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Le Comité d’Entreprise
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Les avantages privés

SPOT souhaite agir directement sur le pouvoir d’achat de ses adhérents. 

C’est pourquoi, SPOT met en place des avantages privés ouverts à tous les adhérents non-
professionnels.. 

Vous pouvez profiter d’offres nationales et locales, à destination des particuliers. Ces 
offres sont classées par thème comme suit : 
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Quelques exemples....
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Quelques exemples....
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Comment ça marche ? 

En tant que salarié d’une entreprise adhérente qui souhaite me faire profiter 

du Comité d’Entreprise mis en place par SPOT, j’obtiens une carte d’adhérent 

valable 1 an. 

Grâce à cette carte, j’accède au Comité d’Entreprise via l’onglet “Avantages 

Entreprise”. Je rentre les informations inscrites sur ma carte lors de ma 

première connexion... et je profite de l’offre nationale et locale mises en place 

par SPOT pour faire du shopping, voyager, faire mes courses, sortir en famille 

accèder aux loisirs et à la culture, etc.

Et si mon entreprise n’est pas adhérente à SPOT ? 

Pas de panique... pour les particuliers dont les entreprises ne sont pas 
adhérentes, rien de plus simple, scannez le QR CODE en dernière page et 
choisissez l’adhésion qui comprend l’accès au Comité d’Entreprise.

De quelles offres s’agit-il ? 

Il s’agit d’offres mises en place pour vous permettre de réduire vos dépenses 

du quotidien ou vous faire plaisir occasionnellement lors d’un voyage ou d’une 

sortie. 

Ces offres sont négociées directement auprès des entreprises partenaires. 

Vous souhaitez en savoir plus ? 

N’hésitez pas à demander un rendez-vous à l’équipe SPOT par : 
- email : contact@spot-saintes.fr
- téléphone : 06 52 63 08 16
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DEMANDE D’ADHÉSION
FORMULAIRE EN LIGNE
SCANNEZ LE QR CODE

Association SPOT
mail : contact@spot-saintes.fr

site : www.spot-saintes.fr
tél : 06 52 63 08 16


